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  Les homophones grammaticaux  

Que sont les homonymes ?  

La relation d'homonymie est une relation qui s'appuie sur une ressemblance de forme entre 

des mots différents sans rapport sémantique. Les homonymes sont des mots différents qui se 

prononcent et /ou s'écrivent de la même façon. 

!  
___ 

On réserve le terme « homophone » aux homophones grammaticaux (a/à) pour ne désigner par 

« homonyme » que les homophones lexicaux (cane/ canne). 

Différents types d’homonymie : 
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Mots homophones et 
homographes 

Pêche (fruit du pêcher) – 
pêche (de prendre du 

poisson)

Mots homophones et non 
homographes 

verre – vers – vert – vair 
– ver

Mots homographes et non 
homophones 

Les poules du couvent 
couvent.
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Les homophones liés au verbe avoir 

As - a - à - Ha ! - Ah ! • « A » et « as » sont les 2ème et 3ème personnes du singulier du 

verbe « avoir » conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « avoir », il suffit de le conjuguer à l’imparfait. 

• « à » est une préposition. 

Il a (avait) vu cette exposition à Paris. 

• « Ha ! », « Ah ! » sont des interjections. 

Ont - on • « Ont » est la 3ème personne du pluriel du verbe « avoir » 

conjugué au présent de l'indicatif. Conjuguer le verbe à 

l'imparfait permet de le reconnaître. 

• « On » est un pronom personnel. On peut le remplacer par « il ». 

On (il) croit qu'ils ont (avaient) gagné. 

 

M'ont - mon / t'ont - ton • « M'ont » est un pronom personnel élidé suivi de l'auxiliaire « 

avoir » ; il est placé devant un participe passé pour former le 

passé composé. On peut le remplacer par « m'avaient ». 

• « Mon » est un déterminant possessif qui se place avant le 

nom. On peut le remplacer par « son ». 

• « T'ont » est un pronom personnel élidé suivi de l'auxiliaire « 

avoir » ; il est placé devant un participe passé pour former le 

passé composé. On peut le remplacer par « t'avaient ». 

• « Ton » est un déterminant possessif qui se place avant le nom. 

On peut le remplacer par « son ». 

Mon (son) frère et ton (son) cousin t'ont (t'avaient) fait peur. 
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M'as - m'a - ma / t'as - t'a - ta • « M'a », « m'as » sont des pronoms personnels élidés suivis de 

l'auxiliaire « avoir » ; ils sont placés devant un participe passé 

pour former le passé composé. On peut les remplacer par « 

m'avait » ou « m'avais ». 

• « Ma » est un déterminant possessif qui se place avant le nom. 

On peut le remplacer par « sa ». 

Tu m'as (m'avais) pris ma (sa) place. 

• « T'a », « t'as » sont des pronoms personnels élidés suivis de 

l'auxiliaire « avoir » ; ils sont placés devant un participe passé 

pour former le passé composé. On peut les remplacer par « 

t'avait » ou « t'avais ». 

• « Ta » est un déterminant possessif qui se place avant le nom. 

On peut le remplacer par « sa ». 

Ta (sa) sœur t'a (t'avait) parlé de cette affaire. 

L'as - l'a - la – là - las • « L'a », « l'as » sont des pronoms personnels élidés suivis de 

l'auxiliaire « avoir » ; ils sont placés devant un participe passé 

pour former le passé composé. On peut les remplacer par « l'avait 

» ou « l'avais ». 

• « La » est un article défini s'il est placé devant un nom. On peut 

le remplacer par « une ». 

• « La » placé devant un verbe est un pronom personnel. On peut 

le remplacer par « le ». 

• « Là » est un adverbe. On peut le remplacer par « ici » ou « –ci ». 

Il l'a (l'avait) vu dans cette voiture-là (-ci). 

• « Las » est un adjectif qui varie en genre « lasse ». 

Paul semble las.
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Les homophones liés au verbe être 

Es – est – et – ai – hais – hait - 
haie

• « Es » et « est » sont les 2ème et 3ème personnes du singulier 

du verbe « être » conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « être », il suffit de le conjuguer à l'imparfait. 

• « Et » est une conjonction de coordination qui peut être 

remplacée par « et puis ». 

Elle est (était) fatiguée et (et puis) elle aimerait se reposer. 

• « Ai » est la 1ère personne du singulier du verbe avoir au 

présent. « Ai » se remplace à l'imparfait par « avais ». 

J'ai (avais) faim. 

• « Hais » et « hait » sont les 1ère, 2ème et 3ème personnes du 

singulier du verbe « haïr» conjugué au présent de l'indicatif. 

Pour reconnaître le verbe « haïr », il suffit de le conjuguer à 

l'imparfait. 

Je le hais (haïssais) comme il me hait (haïssait). 

• « haie » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au féminin. 

Je taille la haie. 

Sont - son • « Sont » est la 3ème personne du pluriel du verbe « être » 

conjugué au présent de l'indicatif. Pour reconnaître le verbe « 

être », il suffit de le conjuguer à l’imparfait. 

• « Son » est un déterminant possessif qui se place avant le nom. 

On peut le remplacer par « mon ». 

Pour son (mon) anniversaire, ils sont (étaient) tous venus. 
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L'es - l'est - l'ai - les - laie - lait - 
laid 

• « L'es », « l'est » sont des pronoms personnels élidés suivis de 

l'auxiliaire « être ». On peut les remplacer par « l'étais » ou « 

l'était ». Gentil, tu l'es (l’étais).  

• « Les » est un article défini s'il est placé devant un nom. On 

peut le remplacer par « des ». Les (des)enfants jouent aux billes. 

• « Les » placé devant un verbe est un pronom personnel. On 

peut le remplacer par « le ou la ». je les (le /la) veux. 

• « L'ai » est un pronom personnel élidé suivi de l'auxiliaire « 

avoir » . On peut le remplacer par « l'avais ». Je l'ai (avais) vu. 

• « laie » et « lait » son des noms. Ils sont précédés d'un 

déterminant. La laie est la femelle du sanglier. Je bois du lait. 

• « Laid » est un adjectif qui varie en genre « laide ». Comme ce 

chien est laid ! 

M'es - m'est - mes - mais - 
met(s) - mets - mai - maie 

• « M'es », « m'est » sont des pronoms personnels élidés suivis de 

l'auxiliaire « être ». On peut les remplacer par « m'étais » ou « 

m'était ». Tu m'es (m'étais) sympathique. Il m'est (m'était) facile de 

résoudre ce problème. 

• « Mes » est un déterminant possessif qui se place avant le nom. 

On peut le remplacer par « tes ou ses ». J'ai perdu mes (tes) clés. 

• « Mais » est une conjonction de coordination qui peut être 

remplacée par « cependant » ou « néanmoins ». Il est petit mais 

fort. 
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Les homophones liés à un pronom 

• « Mets », « met » sont les 1ère, 2ème et 3ème personnes du 

verbe « mettre » conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « mettre», il suffit de le conjuguer à 

l’imparfait. Je mets (mettais) mon manteau. 

• « Mets », « mai », « maie » sont des noms. Ils sont précédés de 

déterminants. Je viendrai au mois de mai. Ce mets est délicieux. 

La maie est un meuble.

Où – ou – hou – ouh - houx - 
houe

• « Où » peut être un pronom relatif ou adverbe (interrogatif ou 

de lieu). Où vas-tu ? Je vais où bon me semble. 

• « Ou » est une conjonction de coordination qui peut être 

remplacée par « ou bien ». Je prendrai des pommes ou (ou bien) 

des poires. 

• « Hou ! » et « Ouh ! » sont des interjections. 

• « Houe » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au féminin.  

La houe est un outil agricole. 

• « Houx » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au 

masculin. Le houx est un arbuste aux baies rouges. 

D'en – dans - dent • « D'en » est une forme contractée de la préposition « de » et 

du pronom ou de l'adverbe « en ». On peut alors le remplacer 

par « de ». Il est facile d'en (de) revenir. 

• « Dans » est une préposition. On peut le remplacer, selon le sens, 

par une autre préposition: dedans, parmi, en, pendant. Je viens 

d'en (de) cueillir dans (dedans) le jardin.

! / !6 14



laclassedana

• « Dent » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au féminin. 

J'ai mal aux dents.

Leur – leurs - l'heure • Devant un verbe, « leur » est un pronom personnel qui ne varie 

ni en genre, ni en nombre. On peut le remplacer par « lui ». 

• Devant un nom, « leur(s) » est un déterminant possessif qui 

s'accorde en genre et en nombre avec le nom qu'il détermine. On 

peut le remplacer par (son/sa/ses). Leurs (ses) camarades leur 

(lui) ont distribué les cahiers. 

• « La leur » « le leur » « les leurs » sont des pronoms possessifs 

• « L'heure » est un nom précédé de l'article « l' ». 

N'y – ni – nie(s) - nid • « N'y » est une contraction de la négation « ne » et du pronom 

ou de l'adverbe « y ». Il précède un verbe et on peut le 

remplacer par « ne ». Je n'y (ne) comprends rien. 

• « Ni » est une négation qui précède le plus souvent un nom ou 

un pronom. Elle s'emploie toujours deux fois. Je n'ai ni vélo ni 

moto. 

• « Nie », « nies », sont les 1ère, 2ème et 3ème personnes du 

verbe « nier» conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « nier », il suffit de le conjuguer à l’imparfait. 

Il nie (niait) sa participation aux faits évoqués. 

• « Nid » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au masculin. 

Le nid est perché à la cime de l’arbre. 

On – On n' • Le pronom « on » s'emploie dans une phrase affirmative. 

• tandis qu' « on n' » s'utilise dans une phrase négative. Remplacer 

le pronom « on » par « il » permet de mettre en évidence la 

négation « n' ». On (il) a appelé plusieurs fois mais on n' (il n') a 

pas répondu.
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Les homophones liés à un déterminant 

Ce – se - ceux • Lorsqu'il est placé devant un nom, « ce » est un déterminant 

démonstratif. On peut le remplacer par un autre déterminant (le/

un/ son). 

• Lorsqu'il est placé devant le verbe « être », « ce » est un pronom 

démonstratif. On peut le remplacer par « cela ». Ce (cela) sera un 

jour mémorable pour ce (le)garçon. 

• « Se » est un pronom de la forme pronominale. Il se place entre 

le sujet et le verbe. On peut le remplacer par un autre pronom 

personnel (me /te). Les enfants se (te) regardent. 

• « Ceux » est un pronom démonstratif (masculin pluriel). On peut 

le remplacer par celles. J'observe ceux (celles) qui écoutent.

Ces - ses – c'est – s'est - sais - 
sait

• « Ces » est un déterminant démonstratif, placé devant un nom. 

On peut le remplacer par « ce, cet, cette ». Montrez-moi ces 

chaussures que je vois dans la vitrine. 

• « Ses » est un déterminant possessif, placé devant un nom. On 

peut le remplacer par « mes ». Il a perdu ses (mes) clés. 

• « C'est » est la contraction du pronom démonstratif « cela » et 

du verbe « être ». On peut le remplacer par « cela est ». C'est 

(cela est) vrai. 

• « S'est » est la contraction du pronom personnel réfléchi « se » 

et du verbe être. Il est précédé d'un sujet. On peut transformer 

la phrase à la 1ère personne du singulier pour le reconnaître. Elle 

s'est (je me suis) cassé le poignet. 

• « Sais », « sait » sont les 1ère, 2ème et 3ème personnes du 

verbe « savoir » conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « savoir», il suffit de le conjuguer à l’imparfait. 

Elle sait (savait) sa leçon.
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Sa – ça - çà • « Sa » est un déterminant possessif. Il se place devant un nom. 

On peut le remplacer par « ta ». Il aperçoit sa (ta) voiture. 

• « Ça » est la forme contractée du pronom démonstratif cela. 

Ça (cela) m’intéresse. 

• « Çà » est un adverbe qui appartient à l'expression « çà et là ». 

Çà et là apparaissent quelques fleurs. 
 

Quelques – quelque, quel que •  « Quelque(s) » est un déterminant indéfini qui marque une 

quantité imprécise. Il est placé devant le nom. On peut le 

remplacer par plusieurs ou certain(s). Quelques (plusieurs) filles 

sont arrivées. Il avait quelque (certain) regret de partir. 

• « Quelque » au sens de « environ » est un adverbe et reste 

invariable. Nous avons reçu quelque (environ) vingt courriels. 

• « Quel(le)(s) que » (en deux mots) se place avant le verbe « être » 

au subjonctif et s'accorde avec le sujet. « Quel(le) (s) » est un 

déterminant indéfini, attribut du sujet et « que » une 

conjonction de subordination. Quelle que soit votre taille, vous 

ne passerez pas. 

• « Quelque (+ adjectif) que » équivaut à l'adverbe « très ». Il est 

donc invariable. Quelque fatigués qu'ils soient, ils resteront jusqu'à 

la fin. 

• « Quelque (+ nom) que » équivaut à « bien que », « n'importe 

quel ». Il est variable et s'accorde en genre et en nombre avec le 

nom. Quelques arguments que tu soutiennes, ils ne me 

convaincront pas. 
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Les homophones liés à une construction interrogative 

Quand – quant – qu'en – camp - 
Caen

• « Quand » est adverbe interrogatif ou conjonction de 

subordination. On peut le remplacer par « à quel moment » ou « 

lorsque ». Quand (à quel moment) viendra-t-il ? Il viendra quand 

(lorsque) il pourra. 

• Devant à, au(x) « quant » signifie « en ce qui concerne ». Il 

appartient à la locution prépositive. Quant à moi (en ce qui me 

concerne), je ne suis pas d’accord. 

• « Qu'en » peut correspondre au pronom interrogatif « que » 

élidé suivi du pronom personnel « en ». Il se remplace par « que 

». Qu'en (que) dites-vous ? 

• « Qu'en » peut aussi correspondre à la locution adverbiale « 

ne...que » (qui signifie « seulement ») suivi de la préposition « 

en ». Il ne tousse qu'en (seulement) en hiver. 

• « Camp» est un nom. Il est précédé d'un déterminant au 

masculin. Le camp de nomades a disparu. 

• « Caen » est nom propre. Caen est une ville de Normandie. 

Quel(le)(s), qu'elle(s) • Devant un nom le déterminant interrogatif (ou exclamatif) « 

quel(le)(s) » s'accorde en genre et en nombre avec le nom qu'il 

détermine. Dans quelle ville aimerais-tu vivre ? 

• « Qu'elle(s) » correspond au pronom relatif élidé ou à la 

conjonction élidée « que » suivi du pronom personnel « elle(s) 

». On peut le remplacer par « qu'il(s) ». C'est le cadeau qu'elle 

(qu'il) souhaite. 
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Les homophones liés à des formes verbales 

Peux, peut, peu • « Peux », « peut » sont les 1ère, 2ème et 3ème personnes du 

verbe « pouvoir » conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « pouvoir», il suffit de le conjuguer à 

l’imparfait. Je peux (pouvais) gagner. 

• « Peu » est un adverbe qui marque une faible quantité. C'est le 

contraire de beaucoup. Il me reste peu (beaucoup) de temps. 

  

Sens – sent – s'en - c'en - sans 
- cent – sang

• « Sens », « sent » sont les 1ère, 2ème et 3ème personnes du 

verbe « sentir » conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « sentir», il suffit de le conjuguer à l'imparfait. 

Ce parfum sent (sentait) bon. 

• « S'en » est la contraction du pronom personnel réfléchi « se » 

et du pronom « en ». On peut le reconnaître en transformant la 

phrase à la deuxième personne. Elle s'en moque. (Tu t'en 

moques). 

• « C'en » est la contraction du pronom démonstratif « ce » et du 

pronom personnel « en ». On peut le remplacer par « cela en ». 

C'en (cela en) est fait. 

• La préposition « sans » marque le contraire de « avec ». 

Les élèves ont réussi sans (avec) difficulté. 

• « Cent » est un déterminant numéral. On peut le remplacer par 

mille. Je te l'ai dit cent (mille) fois. 

• « Sang » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au masculin. 

Le sang coule de sa plaie. 
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Tend(s)- tant – t'en – temps - 
taon

• « Tends », « tend » sont les 1ère, 2ème et 3ème personnes du 

verbe « tendre » conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « tendre», il suffit de le conjuguer à 

l’imparfait. Il tend (tendait) l’oreille. 

• « Tant » est un adverbe qui exprime la quantité. On peut le 

remplacer par tellement. Il y avait tant (tellement) de choses à 

voir. 

• « T'en » est la contraction du pronom personnel « te » suivi du 

pronom « en ». On peut le remplacer par « te » ou dans le cas 

d'une conjugaison pronominale, transformer la phrase à la 3ème 

personne. Il t'en (te) parle. Tu t'en vas. (Il s'en va.) 

• « Taon » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au masculin. 

Le taon est un insecte qui ressemble à une grosse mouche. 

• « Temps » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au 

masculin. Je n'ai plus le temps de le faire.
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Les homophones liés à des conjonctions de subordination 

Quoique – quoi que •  « Quoique » est une conjonction de subordination qui évoque 

une restriction, une concession. On peut la remplacer par « bien 

que ». Quoiqu' (bien qu') il pleuve, je sors. 

• « Quoi que » est un pronom relatif indéfini. On peut le 

remplacer par «quelle que soit la chose que ». Quoi que vous en 

pensiez, je reste. 

Si – s'y – ci – scie (s) • « Si » est un adverbe qui marque l'intensité ou une conjonction 

de subordination qui introduit l'hypothèse ou la condition. Pour 

les différencier, on remplace l'adverbe « si » par « très » et la 

conjonction « si » par « au cas où ». Tu chantes si (très) bien. Si 

(au cas où) tu pars, dis-le moi. 
  

• « S'y » est la contraction du pronom personnel réfléchi « se » et 

de l'adverbe ou du pronom « y ». On peut le reconnaître en 

transformant la phrase à la deuxième personne. Elle s'y rend. (Tu 

t'y rends). 

• « Ci » est un adverbe qui indique un lieu ou un moment proche. Il 

est relié par un trait d'union au mot qui le précède ou qui le suit. 

On peut le remplacer par « -là ». Ces jours-ci (-là), il pleut. 

• « Scie », « scies » sont les 1ère, 2ème et 3ème personnes du 

verbe « scier » conjugué au présent de l'indicatif. Pour 

reconnaître le verbe « scier», il suffit de le conjuguer à l’imparfait. 

Le bucheron scie (sciait) l’arbre. 

• « Scie » est un nom. Il est précédé d'un déterminant au féminin.  

J'utiliserai une scie à métaux.
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Les homophones liés à des formes variables ou invariables 

Demi – demie • Devant un nom, l'adjectif « demi » suivi d'un trait d'union est 

invariable. Après un nom, il s'accorde au féminin. 

 Trois fois une demi-heure, cela fait une heure et demie. 

Même – même(s) • Placé devant un nom « même(s) » est un déterminant indéfini. Il 

s'accorde en genre et en nombre avec le nom qu'il détermine.  

Ils ont les mêmes livres. 

• Quand il est pronom ou lorsqu'il renforce un autre pronom, « 

même(s) » s'accorde également. Prenez les mêmes. Faites-le 

vous-même(s). 

• Quand il est adverbe, « même » est invariable. On peut le 

remplacer par « également ». Elles aiment même les épinards. 

  

Tout (e)(s)– tous • Devant un nom, le déterminant indéfini ou l'adjectif « tout » 

s'accorde avec le nom auquel il se rapporte. Tous les garçons, 

toutes les filles sont présents. 

• Pronom indéfini, « tout » prend le genre et le nombre du nom 

qu'il remplace. Ces livres, je les achète tous. 

• Devant un adjectif ou un adverbe, « tout » est un adverbe 

invariable. On peut le remplacer par « si » ou « très ». Ces livres 

sont tout (très) neufs. 

• Attention ! Pour des raisons phoniques, l'adverbe « tout » 

s'accorde devant des adjectifs féminins commençant par une 

consonne ou un « h » aspiré. Ces motos sont toutes cabossées. 
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